DELIBERATION N° 92/06-07 - CONTRATS BLEUS 1991-1992/VERSEMENT DES SUBVENTIONS COMMUNALES
3éme TRIMESTRE SCOLAIRE

Monsieor SQUILLACE, rapporteur, rappelle & FAssemblée sa deliberation du 27 Octobre 1991 par laguelle :

1/ les activites proposdes par les associalions locales A.5.C.E.P.L. (Assocfation Sportive et Culturelle de 'Ecole
primaire P, Loti), ECOLOISIRS de I"tcole primaire L Prevert el 'ASSOCIATION FAMILIALE DF LUDRES ont éte
reconduftes,

2/ le versemenl de subventipns pour un montant de 21 356 F a &te accepld pour les Ter el 28me tifmestres
scolalres 1991-1992,

Apres examen des bilans produits par ces associations pour le fonctfonnement des Ter et 26me trimestres
scofaires,

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir délibérd,
deécide & PMunanimite :

d'accepter le versemenl des subventions suivantes av Uilre du 3éme frimestre scolafre 19971-1992

- ECOLOISIRS = Moddlisme 2 220, 00 F
- Yoga 315 25 F

- ASC.EPRL. - Philatéfie 475 3§ F

= ASSOCIATION FAMILIALE = Plscine 5 075 00 F
TOTAL ;A;?;.I-".“;; hf:_“_

Les crédits existent au budgel primitil communal exercice 1992 - chapilre 944 — sous-chapitre 90 - article 657
- subvention N° 43



